
On connaissait déjà le cas du Dr 
Rylander, l’expert de l’agence sanitaire 
suisse dont les travaux – fi nancés par 
Philip Morris – minoraient l’effet du ta-
bagisme passif1. Ou celui du Dr Jean-
Marie Bourre vantant dans la presse 
– en tant que directeur de recherches 
à l’INSERM – les bienfaits du saucis-
son, mais omettant de mentionner son 
poste dans l’organisme de promotion 
des industriels de la charcuterie2. À 
la liste des confl its d’intérêts affectant 
l’expertise publique, il faut désormais 
ajouter le cas du foie gras à l’INRA.

L’INRA au service des fi lières

L’Institut national de la recherche 
agronomique a une longue tradition 
d’études effectuées sur commande 
des fi lières agricoles et cofi nancées 
par celles-ci. Quoi de plus logique 
que les producteurs payent les recher-
ches qui leur permettront entre autres 
d’augmenter leurs rendements ? 

Mais, outre son rôle au service des 
fi lières, l’INRA a une autre mission : 
celle de réaliser des expertises indé-
pendantes, en particulier sur le degré 
de souffrance des animaux dans les 
élevages, afi n d’éclairer le débat public 
et l’élaboration des réglementations de 
protection animale. 

Dans le cas du foie gras, les pro-
ducteurs déclarent que les oiseaux ne 
souffrent pas du gavage, tandis que 
les associations de protection animale 
soutiennent le contraire et demandent 
l’interdiction de cette pratique. Les 
experts de l’institut public quant à eux 
affi rment avoir « conduit des travaux 
destinés à fournir des données ob-
jectives au débat3 » et ont conclu l’an 
passé qu’« aucun élément scientifi que 

ne permet de dire que cette opération 
est une source de mal-être animal4 ».

Science et politique

S’appuyant sur ce jugement d’ex-
perts publics, les producteurs de foie 
gras – activement soutenus par le 
ministère de l’agriculture – ont obtenu 
en septembre 2005 que soit adopté à 
l’Assemblée nationale un amendement 
légitimant le gavage (cf. encadré page 
suivante), amendement soutenant – en 
référence aux travaux de l’INRA – que 
« du point de vue scientifi que [il est] in-

contestable [que le gavage est réalisé] 
en dehors de tout stress ou souffrance 
de l’animal5 ». 

Voici donc en apparence un mer-
veilleux modèle de controverse so-
ciale dénouée par les experts chargés 
d’éclairer la collectivité.

En apparence seulement… car 
les dessous de l’histoire révélés dans 
L’INRA au secours du foie gras, un livre 
paru ce mois-ci aux Éditions Sentience 
(cf. encadré ci-dessous), sont net-
tement moins reluisants ! Il s’agit en 
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L’expertise scientifi que publique se veut objective et indépendante. Une façade rassurante qui masque 
bien souvent l’infl uence des industriels sur des travaux qu’ils fi nancent en coulisse. La fi lière française 
du foie gras a ainsi fait produire à l’INRA (Institut national de la recherche agronomique) des études 
occultant la nocivité du gavage, obtenant par ce biais qu’un amendement vienne protéger cette pratique 
contestée, alors même qu’un nombre croissant de pays l’interdisent. L’association Stop Gavage 
dénonce ce détournement de la recherche publique et demande une réforme structurelle de l’expertise 
en bien-être animal. 

« Aucun élément scientifi que ne permet de dire que cette opération [le gavage] est une source 
de mal-être animal », affi rme Daniel Guémené, un scientifi que de l’INRA dont les recherches 
sont fi nancées par les producteurs de foie gras.

Antoine Comiti, L’INRA au secours du foie gras, 
Éditions Sentience, novembre 2006, 270 pages, 
25 €.

Ce livre, disponible en librairie, peut aussi être 
commandé sur le site de l’association Stop Gavage : 
www.stopgavage.com.

Sur ce même site, il est également possible de 
signer le Manifeste pour l’abolition du foie gras, de 
consulter l’actualité internationale des campagnes 
contre le gavage et de visionner des vidéos sur la 
production de foie gras.



réalité d’un cas exemplaire d’expertise 
publique sous contrôle d’une industrie, 
expertise dans laquelle les chercheurs 
concernés occultent des faits défavo-
rables aux commanditaires.

Conflits d’intérêts

Comme le montre l’enquête relatée 
dans ce livre, les études en question 
ont été réalisées sur commande et 
sous financement des producteurs, 
avec comme objectif avoué « l’élabo-
ration d’un argumentaire scientifique 
en faveur de la production du foie 
gras6 ». L’INRA au secours du foie 
gras révèle ainsi, preuves à l’appui, 
comment de nombreux faits attestant 
de la nocivité du gavage ont été pas-
sés sous silence par les scientifiques 
chargés de l’expertise.

Il est maintenant bien établi que les 
recherches financées par une industrie 
tendent à tirer des conclusions favora-
bles à cette dernière (cf. encadré ci-
dessous). Concernant le foie gras, les 
conclusions des chercheurs de l’INRA 
ne pouvaient pas être plus favorables 
aux commanditaires de l’expertise : el-
les correspondent point par point aux 

arguments qu’une étude 
marketing de cette filière 
recommande « pour être 
en position de résister 
plus efficacement aux 
inévitables attaques et 
pressions médiatiques, 
pour conforter et apaiser 
le consommateur de foie 
gras7 ». 

Des cadavres en bonne santé 

Parmi ces arguments figure celui 
de la « réversibilité » du gavage. Ainsi, 
à une journaliste qui lui demande « Le 
foie gras est-il un foie malade ? », 
Gérard Guy, directeur de la station 
expérimentale sur le foie gras de 
l’INRA, répond : « La réponse des 

scientifiques est claire. C’est non. Le 
foie gras n’est pas un foie malade. Et 
je peux vous citer deux études [dans 
lesquelles] les chercheurs ont démon-
tré une réversibilité chez les animaux. 
Si on interrompt le gavage d’une oie, 
par exemple, on constate que son foie 
va revenir à la normale8. »

Avec toute l’autorité que lui confère 
sa position d’expert, ce chercheur af-

firme donc en substance que seules 
les maladies incurables sont de vraies 
maladies… Les autres, aussi graves 
soient-elles, n’en seraient en fait pas 
puisque l’on peut en guérir !

Quant aux études qui, selon 
Gérard Guy, « ont démontré une 
réversibilité », elles réservent elles 
aussi quelques surprises. L’une d’elles 
montre que plus de 6% des canards 
relâchés après 10 à 16 jours de ga-
vage sont morts. « La mortalité est 
accentuée par la durée de gavage 
[…]. Les animaux morts présentaient 
des difficultés de locomotion et n’ont 
donc pas pu s’abreuver9 ». Ainsi, cer-
tains oiseaux étaient tellement affaiblis 
qu’ils n’étaient même plus capables de 
se déplacer pour boire et sont morts 

de soif sous le regard des expérimen-
tateurs. 

À ces animaux qui ne survivent pas 
malgré l’arrêt du gavage, il faut ajouter 
ceux qui sont déjà morts pendant le 
gavage : d’après les statistiques de 
la filière du foie gras elle-même, plus 
d’un million de canards et d’oies meu-
rent chaque année pendant le gavage 
en France (cf. encadré ci-dessus).

L’étrange silence sur le million d’oiseaux morts en gavage

Les taux de mortalité des ani-
maux utilisés pour la production de 
foie gras figurent parmi les statisti-
ques publiées tous les ans par la 
filière11. À partir du nombre de pal-
mipèdes gavés annuellement, il est 
élémentaire de déterminer que plus 
d’un million d’oiseaux meurent 
chaque année en France pendant 
le gavage12.

Un rapport scientifique de la Commission européenne de 199813 indique 
que le taux de mortalité des oiseaux en gavage est 10 à 20 fois plus 
élevé que pour des animaux en élevage (sans gavage). La mortalité étant 
décuplée par rapport à la période d’élevage qui précède, il s’agit donc bien 
d’un effet du gavage. 

L’influence des financements sur le résultat des études scientifiques

À quoi bon se demander qui finance telle étude ? La méthode scientifique ne suffit-elle pas à garantir l’objectivité 
des chercheurs ? Le fait est que les preuves de l’influence des financements sur les résultats des études scientifiques 
ne cessent de s’accumuler. En analysant 106 études évaluant la nocivité du tabagisme passif, une prestigieuse revue 
médicale a ainsi montré en 1998 que « le seul facteur [statistiquement] lié à la conclusion de la synthèse était l’exis-
tence (ou non) d’une affiliation entre l’auteur et l’industrie du tabac. Les trois quarts des articles qui concluaient à l’inno-
cuité du tabagisme passif étaient écrits par des personnes affiliées à l’industrie du tabac14 ». En 2003, une analyse de 
1140 études médicales est venue confirmer l’influence des sources de financement au-delà du cas du tabac : «  nous 
avons trouvé que les études financées par l’industrie avaient une probabilité significativement plus grande d’atteindre 
des conclusions favorables au sponsor15 ».

Hommage pour
services rendus 

Suite à l’adoption, sur la 
base d’études de l’INRA, 
d’un amendement légitimant 
le gavage, un dirigeant de la 
filière du foie gras remercie 
les chercheurs pour leur 
contribution à la défense de 
cette pratique10.



Que déduisent les chercheurs de 
l’INRA de telles observations ? Que 
le gavage affecte les fonctions vitales 
des oiseaux ? Non. Que « la stéa-
tose hépatique de gavage est donc 
bien un processus non pathologique 
totalement réversible16 ». On ignore 
par quelle méthode ces chercheurs 
ressuscitent les animaux morts en 
gavage... 

Moribonds, mais heureux

Si tant d’oiseaux meurent du ga-
vage, comment se portent donc ceux 
qui y survivent ? Un manuel pour 
gaveurs, décrivant leur état en fin de 
gavage, parle de « l’aspect fatigué des 
volailles grasses, leur taille énorme, 
leur respiration haletante, l’animal, qui 
montre de plus en plus de difficultés à 
se déplacer17 ».

Pourtant, les experts de l’INRA 
sont formels : « Les résultats de [nos] 
recherches ne soutiennent aucun des 
arguments actuellement avancés pour 
répandre l’opinion que cette pratique 
nuit gravement au bien-être des pal-
mipèdes18. »

Le gavage n’est pas nocif… 
quand il n’est pas nocif 

Ces mêmes scientifiques précisent 
qu’« en l’absence de blessures ou 
d’atteintes pathologiques, le gavage 
n’apparaît pas comme une source de 
“douleur” 19 ». 

Pourquoi cette précision ? Parce 
que, comme l’atteste un de leurs 
comptes rendus d’expérience20, les 
chercheurs en question ont constaté 
que le gavage provoque des blessures 
et pathologies douloureuses de l’œso-
phage... En excluant les observations 
attestant de la nocivité du gavage, il 
leur devient aisé de conclure à son 
innocuité !

Ces mêmes experts emploient un 
procédé identique pour juger de l’état 
des foies : ils affirment tout d’abord 
qu’« un bon foie gras ne présente 
normalement pas de lésions macros-
copiques, de zones de nécrose ou 
hémorragiques21 »… Armés de cette 
définition qui exclut d’office les foies 
atteints de ces affections, il leur est 
ainsi commode de conclure qu’« un 
foie gras obtenu par gavage n’est donc 
en aucun cas un organe malade » !

Voici donc ce que donnerait un rai-
sonnement similaire dans le débat sur 
la nocivité du tabac : « En l’absence 
d’irritation de la trachée, le passage de 
la fumée dans la gorge n’est pas une 
source d’inconfort. Nous avons éga-
lement observé qu’une personne qui 
arrête de fumer à temps peut retrouver 
des poumons similaires à ceux d’un 
non-fumeur. Les résultats de nos re-
cherches scientifiques ne corroborent 
donc pas l’idée que le tabagisme soit 
nocif. »

Rien ne serait vraiment faux dans 
un tel discours… qui éviterait soi-
gneusement les mots « cancer du 
poumon » ainsi que toute mention de 
l’espérance de vie des fumeurs.

Contents de se faire gaver ?

Les palmipèdes manifestent-ils 
une aversion au gavage ? Dans un 
magazine grand public, les cher-
cheurs de l’INRA affirment que les 
oies « vont au gavage comme si elles 
allaient se nourrir spontanément » et 
que cette pratique «  ne les effraie 
pas plus que le fait de manger22 ». 
Pourtant, des expériences menées 
dans cet institut quelques années plus 
tôt montraient qu’une oie en période 
de gavage refuse de s’alimenter pen-
dant plusieurs jours si l’on arrête de la 
forcer23… Alors, qui faut-il croire ? Les 
oies ou les chercheurs de l’INRA ?

Quant aux canards, lorsqu’il s’agit 
de défendre le gavage, ces mêmes 
experts soutiennent que « les palmi-
pèdes gavés ne développent […] pas 
de réactions d’évitement vis-à-vis du 
gaveur 24 », mais quand les cages sont 
menacées d’interdiction, ils rappellent 
que leur « principal avantage réside 
dans le fait que les manipulations […] 
liées à la pratique de l’acte de gavage 
sont facilitées ; l’animal ne pouvant 
s’échapper, se retourner » (cf. encadré 
ci-dessous). 

En 1995, alors que la Commission européenne envisageait d’obliger les producteurs d’œufs à 
donner un peu plus d’espace aux poules dans leur cage de batterie, un chercheur de l’INRA, Jean-
Michel Faure, affirmait qu’« une cage vaste n’est pas une condition du bien-être de ces volailles, 
dont les cages en usage sont de dimensions suffisantes25 ». 

Les producteurs d’œufs furent satisfaits du soutien audacieux de ce chercheur. La direction de 
l’INRA le fut un peu moins lorsque fut publié le pamphlet Les poules préfèrent les cages, qui ridicu-
lisait cette affirmation et jetait le doute sur la crédibilité scientifique de l’institut.

Depuis les années 80, la production de foie gras, présentée par ses promoteurs comme une 
activité traditionnelle et artisanale, recourt elle aussi aux pratiques de l’élevage industriel les plus 
extrêmes. D’après les statistiques de la filière elle-même26, plus de 87% des canards, dont la 

quasi-totalité de ceux gavés pour les grandes mar-
ques, sont enfermés durant la période de gavage dans des cages de 
batterie si petites qu’ils ne peuvent même pas se retourner, et encore 
moins étendre leurs ailes.

Bien que l’installation de nouvelles cages de ce type soit interdite 
depuis janvier 2005 par une recommandation européenne, les produc-
teurs de foie gras refusent d’obtempérer. Le ministère de l’agriculture, 
acquis à leur cause, se bat actuellement au Conseil de l’Europe pour 
leur permettre de continuer à pratiquer cette forme d’enfermement ex-
trême27. L’avis des chercheurs de l’INRA sur cette question ? Pour le 
gavage des canards, « l’élevage en cage [de batterie] individuelle est 
la meilleure solution28 ». 



Pas d’alternatives au gavage ? 

Interrogé sur les risques d’interdic-
tion du gavage, le PDG de Rougié-
Bizac, industriel du foie gras, reconnaît 
être « inquiet [mais] reste néanmoins 
optimiste [car] les scientifi ques de 
l’INRA font leur travail29 ». L’un des 
experts en question, Daniel Guémené, 
partage cependant cette préoccupa-
tion : « Ca s’est un peu calmé mais je 
reste inquiet30. » 

Pourquoi s’inquiéter ? Il est notoire 
que l’on peut vivre heureux et en bonne 
santé sans ingérer des foies hypertro-
phiés. Mais peut-être ce chercheur 
se préoccupe-t-il de la reconversion 
des personnes – 14 000 équivalents 
temps-plein31 – qui travaillent de 
manière directe ou indirecte dans le 
secteur du foie gras : existe-t-il donc 
des alternatives au gavage qui permet-
traient une adaptation en douceur de 
cette fi lière ? 

« On n’a vraiment rien en vue 
[…] pour arriver à produire du foie gras 
sans gaver », déclare Marie-Pierre 
Pé, déléguée générale du CIFOG, 
l’interprofession du foie gras32. « Pour 
produire du foie gras sans gavage, 
pour l’instant, je crois qu’on n’est pas 
au point33 ! », confi rme Gérard Guy, 
chercheur à l’INRA. 

Son collègue Daniel Guémené re-
vient de Chicago où il a participé à la 
campagne visant à rétablir la vente de 
foie gras dans cette ville, suite à son 
interdiction en août dernier34. Peut-être 

aura-t-il pu goûter à cette occasion 
l’une des préparations alternatives 
sans gavage, appelées « faux gras », 
que des restaurateurs de Chicago ont 
mis au point après l’interdiction en 
quelques semaines seulement35. Tout 
cela aidera-t-il l’INRA à faire aboutir 
plus rapidement ses recherches d’al-
ternatives au gavage ?

Rien n’est moins sûr… Alors qu’un 
rapport scientifi que de la Commission 
européenne préconise depuis 1998 

une piste de recherche aux « possibi-
lités de développement les plus rapi-
des36 » (des préparations à partir de 
foies non stéatosés) et que quelques 
années auparavant, un charcutier 
belge s’était même fait une spécialité 
d’un tel procédé37, jusqu’à présent les 
chercheurs de l’INRA affi rment, sans 
pour autant le justifi er, que cette appro-
che « simpliste […] ne permet pas de 
répondre à cette demande38 » d’alter-
natives au gavage. 

Il est diffi cile de comprendre que 
des travaux qu’un simple charcutier 
a pu initier il y a plusieurs années ne 
soient pas aujourd’hui à la portée de 
l’institut fl euron de la recherche agro-
alimentaire française...

Un rapport scientifi que européen 
bien embarrassant

Les chercheurs de l’INRA critiquent 
dans la presse les associations qui 
s’opposent au gavage : « les passions 
qui s’expriment font écran à toute éva-
luation raisonnée39 » ; « j’attends en-
core qu’ils me donnent des arguments 
objectifs et scientifi ques40 »... mais ils 
passent sous silence le fait que des 
scientifi ques condamnent également 
le gavage, et ils sont en particulier 
très discrets sur l’existence du rapport 
scientifi que de la Commission euro-
péenne de 1998 qui constitue pourtant, 
avec ses 93 pages et ses 166 référen-
ces bibliographiques, une synthèse de 
référence sur les problèmes de bien-
être animal dans la production de foie 
gras (cf. encadré en haut de page) !

L’existence de ce rapport inquiète 
la fi lière du foie gras puisqu’il a été un 
argument scientifi que de poids dans 
les débats ayant abouti à l’interdiction 
du gavage dans la plupart des pays 
européens, et dernièrement en Israël 
et en Californie. 

L’INRA au secours du foie gras montre comment le ministère de l’agriculture soutient la fi lière du 
foie gras dans sa stratégie de défense du gavage et des cages de batterie individuelles. Cette 
attitude est conforme à la politique ordinaire du ministère : au niveau européen, le gouvernement 
français s’emploie régulièrement à contrer l’adoption de mesures de protection animale et à 
entraver l’application de celles déjà en place.

Les affi rmations rassurantes des cher-
cheurs de l’INRA sont fréquemment re-
layées dans les médias, comme dans 
cette revue professionnelle avicole42 :

Les études INRA : 
un investissement fructueux pour les producteurs

• En 1998, un rapport d’experts de la Commission européenne41 
  (incluant 3 chercheurs de l’INRA) :
- conclut que le gavage « est préjudiciable au bien-être des oiseaux » ;
- préconise le passage à des méthodes de production sans gavage ;
- recommande l’interdiction des cages de batterie individuelles.

• Depuis 1998, les producteurs de foie gras fi nancent les études 
  de quelques chercheurs de l’INRA, qui assurent  qu’en réalité :
- les oiseaux gavés ne souffrent pas et ne sont pas malades ;
- les méthodes de production sans gavage ne sont pas envisageables aujourd’hui ;
- la cage de batterie est la meilleure solution.



Demandes de Stop Gavage et propositions de réforme

Demandes concernant les études sur le foie gras

• La page du site de l’INRA44 qui reprend les conclusions des expertises biaisées sur la prétendue innocuité du gavage 
doit être immédiatement retirée.

• Un véritable programme de recherche doit être initié :
o pour développer des alternatives n’impliquant pas de gavage, selon les recommandations du rapport 

scientifique européen : que ce soit – comme le conseille ce rapport – en explorant « les possibilités de 
développement les plus rapides [qui] résident dans des essais de préparation d’un produit à partir de foies 
d’oiseaux nourris à volonté et d’autres ingrédients45 », ou bien en mettant au point des alternatives végétales, à 
l’image de certains restaurateurs de Chicago46 ;

o pour étudier les modalités d’adaptation/reconversion de la filière à une production sans gavage qui 
permettront de minimiser l’impact social sur les régions concernées.

• La direction de l’INRA doit publier la charte de déontologie du partenariat, promise depuis 200147, afin que le public 
puisse apprécier dans quelle mesure les études sur le foie gras sont conformes à cette charte.

Réformes structurelles de l’expertise en bien-être animal

Même si certains scientifiques de l’INRA mettent un zèle particulier à aligner leurs conclusions sur la stratégie des 
producteurs, les causes des expertises biaisées sont principalement structurelles. 

Aujourd’hui, les chercheurs en bien-être animal travaillent dans des unités de recherche dont l’objectif général est 
de servir les intérêts des producteurs, et qui fonctionnent sous financement de ces derniers. L’institut doit créer un 
véritable pôle de recherche en bien-être animal, doté des moyens nécessaires à sa mission. Ce pôle doit être indé-
pendant – en termes de budget et de personnel– des départements de productions animales.

Dans un institut aussi lié aux intérêts économiques des filières de production, la marge de manoeuvre de chercheurs 
dont les travaux mettraient en cause des pratiques d’élevage restera – même dans un pôle plus autonome – nécessai-
rement limitée. Afin de contribuer à l’« équilibre des partenariats » que la direction de l’INRA affirme elle-même vouloir 
instaurer48, l’institut doit s’ouvrir aux associations de protection animale pour que les intérêts des animaux y soient 
eux aussi représentés. 

Jusqu’à quel point le ministère de l’agriculture, principale tutelle de l’INRA, lui permettra-t-il de s’organiser de façon à 
produire des expertises indépendantes ? La question reste ouverte. En effet, les résultats de telles expertises risquent 
fort de contrarier la politique ordinaire de ce ministère, généralement alignée sur les positions défendues par les filières 
agricoles.

Pour une réforme structurelle 
de l’expertise

Un document officiel de l’INRA dé-
plore que « son rôle d’établissement 
public de recherche, avec ce qui le 
distingue d’autres acteurs de même 
nature mais de statut privé, n’est pas 
toujours perçu43 ». Mais pour que la 
distinction soit perçue, encore faudrait-
il qu’elle soit perceptible... L’enquête 
menée dans L’INRA au secours du 
foie gras montre en effet à quel point la 
confusion entre le rôle d’expert public 
et celui de prestataire au service des 
filières est préjudiciable à la qualité et 
à la crédibilité des expertises de l’insti-
tut, confusion à laquelle contribue son 
organisme de tutelle, le ministère de 

l’agriculture (cf. schéma page précé-
dente).

On n’évalue pas les effets de 
l’alcoolisme sur la santé sur la base 
d’expertises réalisées sur commande 
de l’interprofession des vins et spiri-
tueux. Pourquoi en irait-il autrement 
lorsqu’il s’agit des conditions de vie et 
de mort des animaux d’élevage ? 

Le cas du foie gras n’est que le 
symptôme le plus flagrant de la faillite 
d’un système. La question de fond 
est celle des réformes structurelles à 
entreprendre pour assurer une exper-
tise publique fiable en bien-être animal 
(cf. encadré ci-dessous).

« Si les murs des abattoirs étaient 
transparents, nous serions tous vé-
gétariens », dit l’ex-Beatles Paul Mc 
Cartney. De l’entassement des poules 
en cages de batterie aux mutilations à 
vif des cochons, de nombreuses pra-
tiques d’élevage et d’abattage ont en 
effet de quoi soulever les cœurs les 
plus accrochés. Pourquoi sont-elles 
donc encore autorisées alors que nom-
bre d’entre elles sont majoritairement 
réprouvées par l’opinion publique ? 
Au-delà du cas du gavage, L’INRA au 
secours du foie gras apporte un éclai-
rage inédit sur le rôle des scientifiques 
dans la légitimation de ces pratiques.

Stop Gavage, 20 novembre 2006
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